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Attestation de compétences
Formation professionnelle initiale
À remplir par l’entreprise formatrice en l’absence de processus de qualification et à renvoyer à l’Ortra intendance régionale ou cantonale compétente



EMPLOYÉ(E) EN INTENDANCE


Maria Muster
[bookmark: Text2]Né(e) le 01.01.2001, originaire de Münsingen (Be)





Entreprise formatrice
[bookmark: Name_Betrieb]Nom		Muster AG
Adresse		Beispielstrasse 25, 1234 Musterstetten 


Période de formation 		01.08.2015 au 31.07.2017


Lieu, date	Orthausen, 01.10.2014


Signature et cachet	









Evaluation des compétences opérationnelles acquises
Les compétences opérationnelles acquises sont évaluées dans la présente attestation de compétences à l’aide des degrés d’évaluation suivants.
A	atteint
B	partiellement atteint
C	pas atteint



	
Domaine de compétences opérationnelles 1
Conseil et service aux clients 




	
Compétence opérationnelle 1.1: répondre aux souhaits et aux besoins des clients conformément à la culture de l’entreprise 
Les employés en intendance répondent aux souhaits et besoins des clients conformément à la culture de l’entreprise.
	atteint                           

partiellement atteint                 

pas atteint

	Ils décrivent la culture de l’entreprise
	[bookmark: Kontrollkästchen2]|_|    |_|    |_|    

	Ils appliquent la culture de l’entreprise dans le cadre de leurs activités
	|_|    |_|    |_|       



	Compétence opérationnelle 1.2: communiquer de façon respectueuse et valorisante 
Les employés en intendance communiquent de façon respectueuse et valorisante.
	



 A     B      C     

	Ils appliquent les règles de la communication verbale et non verbale
	|_|    |_|    |_|    

	Ils appliquent les règles du secret professionnel
	|_|    |_|    |_|    

	Ils appliquent de manière appropriée les règles de comportement et les formes de civilité face à différentes personnes
	|_|    |_|    |_|      

	Ils appliquent des méthodes de résolution de conflits appropriées à la situation
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 1.3: conseiller les clients de façon compétente en fonction des instructions reçues durant la planification du service
Les employés en intendance conseillent les clients en fonction des instructions reçues durant la planification du service.
	




 A     B      C     

	Ils expliquent l’offre en matière de mets et de boissons
	|_|    |_|    |_|    

	Ils nomment les principaux ingrédients des mets
	|_|    |_|    |_|    

	Afin de contribuer à réduire le gaspillage alimentaire («Food Waste»), ils fournissent aux clients des conseils relatifs à la taille des portions servies
	|_|    |_|    |_|    

	Ils retransmettent les souhaits et les besoins des clients à la personne compétente
	|_|    |_|    |_|    







	Compétence opérationnelle 1.4: dresser des tables et des buffets de façon adaptée aux situations 
Les employés en intendance dressent des tables et des buffets de façon adaptée aux situations.
	



 A     B      C           

	Ils dressent les tables et les buffets selon les instructions et de manière adaptée aux situations
	|_|    |_|    |_|        

	Ils décorent les tables et les buffets selon les instructions et de manière adaptée aux situations
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 1.5: effectuer des tâches de service orientées vers les clients
Les employés en intendance effectuent des tâches de service orientées vers les clients.
	



 A     B      C     

	Ils effectuent la mise en place pour le service dans différentes situations
	|_|    |_|    |_|    

	Ils appliquent les règles de service spécifiques aux différents types de services
	|_|    |_|    |_|    

	Ils décrivent les directives en matière de sécurité au travail et les appliquent
	|_|    |_|    |_|    








	
Domaine de compétences opérationnelles 2 
Nettoyage et aménagement de locaux et d’équipements




	Compétence opérationnelle 2.1: maintenir les locaux en bon état
Les employés en intendance aménagent les locaux de manière accueillante et les maintiennent en bon état afin d’y faire régner une ambiance agréable.
	



 A     B      C     

	Ils aménagent des locaux de façon à les rendre agréables à vivre
	|_|    |_|    |_|    

	Ils maintiennent les locaux et les équipements propres et en ordre
	|_|    |_|    |_|    

	Ils préparent des décorations florales et entretiennent les plantes et les fleurs coupées
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 2.2: effectuer des travaux de nettoyage réguliers de façon efficiente 
Les employés en intendance effectuent des travaux de nettoyage réguliers de façon efficiente en respectant les critères ergonomiques et écologiques et en appliquant les mesures de sécurité au travail.
	





 A     B      C     

	Ils nettoient tous les locaux et tous les équipements
	|_|    |_|    |_|    

	Ils énumèrent les propriétés et le champ d’application des produits de nettoyage et d’entretien
	|_|    |_|    |_|    

	Ils dosent les produits de nettoyage et d’entretien selon les indications du fabricant
	|_|    |_|    |_|    

	Ils exécutent des tâches de nettoyage
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent l‘utilisation écologique et ergonomique des machines et des appareils de nettoyage
	|_|    |_|    |_|    

	Ils utilisent les machines et les appareils de nettoyage de façon ergonomique et selon les indications du fabricant
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent les directives en matière de sécurité au travail et de protection de la santé et les appliquent
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent les directives en matière de tri sélectif des déchets et les appliquent
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 2.3: respecter les normes d’hygiène
Les employés en intendance respectent les normes d’hygiène.
	


 A     B      C     

	Ils respectent les normes d’hygiène et les standards de qualité applicables dans le domaine du nettoyage
	|_|    |_|    |_|    






	Compétence opérationnelle 2.4: contrôler les locaux et les équipements
Les employés en intendance contrôlent les locaux, les équipements, les appareils et les machines selon les directives de l’entreprise et annoncent de manière fiable toute éventuelle défectuosité constatée.
	




 A     B      C     

	Ils annoncent à la personne compétente les dégâts constatés au niveau des locaux et des équipements ainsi que les défectuosités constatées au niveau des appareils et des machines
	|_|    |_|    |_|    

	Ils contrôlent de manière autonome les locaux et les équipements au moyen de listes de contrôle
	|_|    |_|    |_|    






	
Domaine de compétences opérationnelles 3
Réalisation des travaux du circuit du linge 




	Compétence opérationnelle 3.1: préparer le linge de l’entreprise et le linge privé pour le lavage
Les employés en intendance rassemblent et préparent les divers textiles en vue de leur lavage.
	




 A     B      C     

	Ils trient les textiles en fonction du traitement, par couleur et selon le degré de salissure et les préparent pour le lavage en y appliquant également les éventuels prétraitements nécessaires
	|_|    |_|    |_|        

	Ils utilisent les produits de lessive et les produits auxiliaires
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 3.2: réaliser les travaux définis dans le circuit du linge
Les employés en intendance exécutent de façon ergonomique des travaux définis relatifs au circuit du linge et appliquant les mesures de sécurité au travail.
	




 A     B      C     

	Ils appliquent les règles d’hygiène en vigueur dans les travaux du circuit du linge
	|_|    |_|    |_|    

	Ils exécutent des tâches relatives au circuit du linge de façon ergonomique
	|_|    |_|    |_|    

	Ils appliquent les directives en matière de sécurité au travail et de protection de la santé
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent quelles sont les machines et les appareils utilisés dans le circuit du linge ainsi que leur domaine d‘application respectif et les utilisent
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 3.3: remettre en état les textiles selon les directives 
Les employés en intendance assurent une remise en état efficiente des textiles.
	



 A     B      C     

	Ils exécutent certains travaux relatifs à la remise en état des textiles
	|_|    |_|    |_|    



















	
Domaine de compétences opérationnelles 4
Préparation et distribution de repas 




	Compétence opérationnelle 4.1: expliquer les règles d’une alimentation saine
Les employés en intendance respectent les règles d’une alimentation saine. Ils utilisent des produits régionaux de saison.
	

	Pas d’objectif évaluateur entreprise
	



	Compétence opérationnelle 4.2: préparer des mets selon les directives
Les employés en intendance préparent des mets ou des éléments de mets selon les directives légales et les directives de l’entreprise.
	




 A     B      C     

	Ils appliquent les différentes techniques de préparation et de découpe définies
	|_|    |_|    |_|    

	Ils effectuent une mise en place des mets
	|_|    |_|    |_|   

	Ils préparent des mets et des boissons de différentes sortes
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent pourquoi les règles d’hygiène doivent être respectées en cuisine et les appliquent
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent les conséquences d’une gestion inappropriée des denrées alimentaires
	|_|    |_|    |_|    

	Ils mesurent les quantités nécessaires pour la réalisation de recettes
	|_|    |_|    |_|    

	Ils préparent des mets à partir de produits frais, finis et semi-finis
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent les directives en matière de sécurité au travail et de protection de la santé sur la place de travail et les appliquent
	|_|    |_|    |_|    

	Ils nettoient les machines et les appareils utilisés dans la préparation des mets selon les indications du fabricant
	|_|    |_|    |_|    

	Ils stockent les denrées alimentaires selon les prescriptions en vigueur
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 4.3: utiliser correctement les machines et les appareils du système de distribution des repas
Les employés en intendance utilisent de manière professionnelle et avec efficacité les machines et les appareils du système de distribution des repas, selon les instructions reçues.
	




 A     B      C     

	Ils appliquent les règles de service en vigueur dans le cadre du système de distribution des repas
	|_|    |_|    |_|    

	Ils exécutent les travaux relatifs au système de distribution des repas
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent l’importance des règles d’hygiène dans le système de distribution des repas
	|_|    |_|    |_|    

	Ils respectent les règles en matière d’hygiène qui sont en vigueur dans le cadre de la distribution des repas
	|_|    |_|    |_|    

	Ils nettoient les machines et les appareils utilisés dans le cadre du système de distribution des repas selon les indications du fabricant
	
[bookmark: Kontrollkästchen1]|_|    |_|    |_|    






	Compétence opérationnelle 4.4: effectuer des tâches relatives au processus de lavage de la vaisselle dans le respect des instructions
Les employés en intendance utilisent de manière professionnelle et avec efficacité les machines et les appareils de l’organisation du lavage de la vaisselle, selon les instructions reçues. Ils trient les déchets selon les directives en vigueur.
	





 A     B      C     

	Ils exécutent des travaux relatifs au processus de lavage de la vaisselle
	|_|    |_|    |_|    

	Ils utilisent les machines et les appareils du processus de lavage de la vaisselle selon les indications du fabricant
	|_|    |_|    |_|    

	Ils respectent les règles d’hygiène qui sont en vigueur dans le processus de lavage de la vaisselle
	|_|    |_|    |_|    

	Ils nettoient les machines et les appareils utilisés dans le processus de lavage de la vaisselle selon les indications du fabricant
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent les règles de l’élimination des déchets et les appliquent
	|_|    |_|    |_|    








































	
Domaine de compétences opérationnelles 5 
Exécution de travaux administratifs 




	Compétence opérationnelle 5.1: contribuer à l’assurance qualité
Dans le cadre de leurs activités administratives, les employés en intendance contribuent à une mise en œuvre professionnelle de l’assurance qualité.
	




 A     B      C     

	Ils expliquent l’emploi et l’utilité des procédures de travail, des listes et des formulaires de contrôle
	
|_|    |_|    |_|    

	Ils transmettent des informations à la personne compétente en respectant les voies hiérarchiques
	
|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 5.2: exécuter des travaux administratifs
Les employés en intendance exécutent de façon précise et efficiente les travaux administratifs courants, selon les instructions reçues.
	


 A     B      C     

	Ils préparent des commandes internes
	|_|    |_|    |_|    

	Ils transcrivent les prestations de services fournies et les travaux effectués
	|_|    |_|    |_|    

	Ils classent systématiquement les documents
	|_|    |_|    |_|    

	Ils exécutent des travaux définis dans le cadre du circuit des marchandises
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 5.3: utiliser les moyens de communication et d’information avec assurance
Les employés en intendance utilisent avec assurance et de façon fiable les moyens de communication et d’informations, selon les instructions reçues.
	




 A     B      C     

	Ils utilisent les équipements techniques de bureau
	|_|    |_|    |_|   

	Ils remplissent de façon informatisée les formulaires internes
	|_|    |_|    |_|    





















	
Domaine de compétences opérationnelles 6
Promotion de sa propre santé 




	Compétence opérationnelle 6.1: être conscient de sa propre personnalité
Les employés en intendance tiennent compte de leur propre personnalité.
	



 A     B      C     

	Ils expliquent comment ils peuvent exploiter pleinement leurs forces
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent comment ils remédient à leurs faiblesses
	|_|    |_|    |_|    

	Ils expliquent quelles sont les aptitudes spécifiques à leur personnalité
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 6.2: respecter les limites de ses fonctions dans tous les domaines d’activité
Les employés en intendance respectent les limites de leurs fonctions dans tous les domaines d’activité.
	



 A     B      C     

	Ils décident si ils peuvent exécuter eux-mêmes une tâche définie ou non
	|_|    |_|    |_|    

	Ils transmettent à la personne responsable les tâches qu’ils ne peuvent pas exécuter eux-mêmes
	|_|    |_|    |_|    

	Ils agissent selon les procédures définies par l’entreprise pour les cas d’urgence
	|_|    |_|    |_|    



	Compétence opérationnelle 6.3: prendre soin de sa santé physique et psychique
Les employés en intendance prennent soin de leur santé physique et psychique.
	



 A     B      C     

	Ils appliquent les mesures de préservation de leur propre santé et du respect de l’hygiène personnelle
	|_|    |_|    |_|    

	Ils appliquent les mesures de protection de la santé
	|_|    |_|    |_|    

	Ils appliquent les mesures de la sécurité au travail
	|_|    |_|    |_|    
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